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Dr DANDACHE SELARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

DENOMINATION : SELARL DR DANDACHE
FORME : Société d’exercice libéral à responsabilité limitée de Médecin
SIEGE SOCIAL : 30, chemin du Souvenir – BOLLENE (84500)
OBJET : Médecin
DUREE : 99 années à compter de son immatriculation au RCS
CAPITAL : 53.000 euros
GERANCE  :  Mme Elise DANDACHE demeurant 158, impasse Nôtre Dame des Grâces à BOLLENE
(84500)
Transmission des parts : En cas de pluralité d’associés, les parts sociales ne peuvent être cédées à un
tiers étranger à la société, à l’ascendant, au descendant ou au conjoint de l’associé cédant, qu’avec le
consentement de la majorité des trois-quarts des porteurs de parts exerçant la profession au sein de la
société. Ce consentement est sollicité dans les conditions prévues par la loi.
IMMATRICULATION : au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS

3954195
Publié le 13/07/2022
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JEM SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 06/07/2022 il a été constitué une SCI dénommée :

SCI JEM

Siège social : 28 Lotissement Les Cerisiers Saint Antoine, 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE Capital : 500
€ Objet social : L’acquisition, la prise à bail, la gestion, la location et l’administration de tous biens
mobiliers  et  immobiliers.  La  construction,  la  réfection,  la  rénovation,  la  réhabilitation  et  plus
généralement, la mise en valeur de tous biens mobiliers et immobiliers. Gérance : M SCIFO Julien,
François, Pierre demeurant 28 Lotissement Les Cerisiers Saint Antoine 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE ;
Mme TAVERNIER Emmanuelle, Sabine, Géraldine, Marie demeurant 28 Lotissement Les Cerisiers Saint
Antoine 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE Cession de parts sociales : Les parts sociales sont librement
cessibles au profit  d’un associé.  Toute cession à un tiers de la Société est soumise au préalable à
agrément de la collectivité des associés réunis en Assemblée Générale. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON.

3954189
Publié le 13/07/2022
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FELIBRE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte authentique du 07/07/2021, il a été constitué une SCI ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : FELIBRE
Objet social : – la propriété et la gestion, à titre civil, de l’immeuble sis à L’ISLE SUR LA SORGUE
(84800), avenue Fabre de Sérignan, soumis au régime de la copropriété à savoir les lots 5, 9 et 22 Et,
plus  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  financières,  mobilières  ou
immobilières…
Siège social : 132 chemin des Bious Sadous 84800 L’ Isle-sur-la-Sorgue.
Capital : 1000 �
Durée : 99 ans
Gérance : M. MICHEL Henri, demeurant 132 chemin des Bious Sadous 84800 L’ Isle-sur-la-Sorgue, Mme
GUIBERT Sandrine, demeurant 132 chemin des Bious Sadous 84800 L’ Isle-sur-la-Sorgue
Clause d’agrément : Cession libre entre associés. Cession soumise à agrément dans les autres cas.
Immatriculation au RCS d’ Avignon

3954191
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Publié le 13/07/2022

 

MAISON CONCEPTION JT SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 05/05/2022, il a été constitué une SASU dénommée :

MAISON CONCEPTION JT

Siège social :  144 allée de beauport 84270 VEDÈNE Capital :  1000 € Objet social :  Maconnerie
Président : M BOURHIS Jérémy demeurant 144 allée de Beauport 84270 VEDÈNE élu pour une durée
de 99 ans. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3954184
Publié le 12/07/2022
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DECLICART MARKET PLACE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à VAISON LA ROMAINE des 31/05/2022 et 13/06/2022, il  a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DECLICART MARKET PLACE
Siège : 20 bis avenue du Général de Gaulle 84110 VAISON LA ROMAINE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Vente d’œuvres d’art sur internet
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Charles DIEHL demeurant 157 chemin du Bouquet 84340 MALAUCENE
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
POUR AVIS
Le Président

3954178
Publié le 12/07/2022
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ISB SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 29/06/2022 il a été constitué une SCI dénommée :

ISB

Siège social : 492 chemin des soeurs 84140 AVIGNON Capital : 1000 € Objet social : L’acquisition de
terrains et d’immeubles destinés à la location. Gérance : M BOUGHABA Imed demeurant 492, chemin
des soeurs 84140 AVIGNON Cession de parts sociales : Les parts sociales sont librement cessibles au
profit d’un associé, ascendant et descendant. Toute cession à un tiers de la Société est soumise au
préalable à agrément de la collectivité des associés réunis en Assemblée Générale. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3954185
Publié le 12/07/2022
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LES BUIS D’AUGUSTA SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, le 17 mai 2022, il a été constitué une société civile
immobilière dénommée LES BUIS D’AUGUSTA, au capital de 1.200 €, d’une durée de 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS d’AVIGNON ayant son siège à GRILLON (84600) 29 avenue du Comtat
dont l’objet social est l’acquisition de tous immeubles et biens immobiliers, l’acquisition, l’administration
et la gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers, l’acquisition de tous
immeubles et biens immobiliers en démembrement, la détention d’actifs monétaires, l’emprunt de tous
les fonds nécessaires à cet objet et la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties
nécessaires, la mise à disposition des biens de la société aux associés, exceptionnellement l’aliénation des
immeubles devenus inutiles à la société, notamment au moyen de vente, échange ou apport en société, le
cautionnement d’emprunts.
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 1.200 €.
Cession  de  parts  :  libre  uniquement  entre  associés,  toute  autre  opération  de  cession  soumise  à
l’agrément de la société à l’unanimité.
Gérant : sont nommés gérants sans limitation de durée Monsieur Sylvain JANNOT et Madame Françoise
DOUCET, demeurant ensemble à VENTEROL (26110) 260 chemin des Espignets.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


6 septembre 2024 |

Ecrit par le 6 septembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/104/   8/14

Pour avis Me Fontaine

3954180
Publié le 12/07/2022

 

EMBD SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Sorgues du 06/07/2022, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : EMBD
Siège social : 935 Route de Châteauneuf du Pape, 84700 SORGUES
Objet  social  :  l’acquisition,  la  construction,  l’administration,  l’exploitation  par  bail,  location  ou
autrement, de tous immeubles bâtis et non bâtis, à usage commercial et industriel ; tous travaux de
réparations, entretien, agrandissements et constructions afférents aux immeubles à acquérir.
Durée de la Société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
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Capital social : 500 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance  :  Monsieur  Emmanuel  BROUT,  demeurant  935,  Route  de  Châteauneuf  du  Pape  84700
SORGUES et
Madame Marie-Christine DEMONT, demeurant 935 Route de Châteauneuf du Pape 84700 SORGUES.
Clauses relatives aux cessions de parts : dispense d’agrément pour cessions à associés, conjoints
d’associés, ascendants ou descendants du cédant, agrément des associés représentant au moins les trois-
quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis La Gérance

3954186
Publié le 12/07/2022

 

IMMOGNAC SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé établi à VEDENE en date du 7 juillet 2022, il a été constitué une
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société par actions simplifiée présentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : SAS IMMOGNAC,
SIEGE SOCIAL : 354 Chemin des Cigales, VEDENE (Vaucluse)
OBJET : Acquisition, construction, gestion de tous immeubles, terrains ou droits immobiliers
DUREE : 99 ans a compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENT : la société LOLA, société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros, dont le siège
est au 354 Chemin des Cigales, VEDENE (Vaucluse), immatriculée au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON sous le numéro 821821022, representée par Monsieur Olivier TRINTIGNAC en
qualité de Président
AGREMENT : En cas de pluralité d’associés, toutes les cessions d’actions à des tiers seront soumises à
l’agrément des associés.
IMMATRICULATION : au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON .
Pour avis, le Président ou le représentant légal

3954168
Publié le 08/07/2022

 

TERRA SONHADA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

TERRA SONHADA

Société par actions simplifiée
au capital de 765 000 euros

Siège social : 941, Hameau des Crottes
84190 BEAUMES DE VENISE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à BEAUMES DE VENISE du 5 JUILLET 2022, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TERRA SONHADA
Siège : 941, Hameau des Crottes, 84190 BEAUMES DE VENISE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 765 000 euros
Objet : – L’acquisition de tous immeubles, terrains, biens et droits immobiliers à usage d’habitation,
professionnel,  commercial,  artisanal  ou  industriel,  notamment  l’acquisition  d’un  immeuble  sis,  931
Chemin des Crottes à BEAUME DE VENISE (84190), la mise en valeur des terrains pour l’édification de
toutes constructions, et l’administration, la gestion et l’exploitation par bail, location nue ou meublée
saisonnier ou à l’année, ou autrement desdits immeubles ;
– Prestation de service à des particuliers ou des professionnels de conception, préparation et organisation
matérielle et logistique d’évènementiels.
-Eventuellement et exceptionnellement, l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant
se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini ;
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
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collectivité des associés, sauf en cas de sortie totale des associés ou en cas de retrait d’un associé
minoritaire.
Président : Monsieur Philippe GELLET, demeurant 20, Rue Paul Saïn à AVIGNON 84000.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

3954157
Publié le 08/07/2022

 

DEFI MAX SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé établi à AVIGNON en date du 22 juin 2022, il a été constitué une
société à responsabilité limitée présentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : DEFI MAX,
SIEGE SOCIAL : 20 rue Saint Etienne, AVIGNON (Vaucluse),
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OBJET : l’exploitation de commerce de restaurant et toutes opérations industrielles, commerciales et
financières, mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social
et à tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser son développement.
DUREE : 50 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés,
CAPITAL : 2 500 euros
GERANCE : Maxime DOUZET, associé unique, demeurant 60 avenue François Lascour, LE PONTET
(Vaucluse),
IMMATRICULATION : au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis

3954161
Publié le 08/07/2022

 

MIMI SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP établi à AVIGNON en date du 24 juin 2022, il a été constitué une société par
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actions simplifiée présentant les caractéristiques suivantes.
Dénomination : MIMI,
Siège social : 33 RUE DE LA CARRETERIE, AVIGNON (84000)
Objet : La vente au détail d’articles de prêt à porter neufs ou d’occasions, de tous articles de mode ou
d’accessoires.  La Vente sur place de café, de thé et de produits régionaux.
Durée  :  99  ans  à  compter  de  son  immatriculation  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
AVIGNON.
Capital fixe de 1 000 euros
Admission aux assemblées et droits de vote :  Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l’inscription des titres au nom de l’associé, dans les comptes de titres
tenus par la société, trois jours ouvrés avant la date de l’assemblée et de la propriété de ses actions
inscrites en compte depuis au moins trois jours.
Chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : L’agrément pour toute cession d’actions par un associé est donné par le Président.
Président : Madame Ilehme-Hanna IHAMOUINE, demeurant : 2  PLACE LOUIS GASTIN, AVIGNON
(Vaucluse),
Pour avis, le président

3954154
Publié le 08/07/2022
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